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Paris, le 4 Juin 2020 

 

Mes chers amis  

 

Après ces semaines de confinement que nous venons de vivre, le premier ministre en a allégé 

sensiblement les contraintes, même si certaines communes en Île de France et dans 

l’Outremer devront respecter un calendrier décalé. C’est une bonne nouvelle qui ne doit 

toutefois pas nous conduire à abandonner toutes les précautions. Eu égard à notre âge et aux 

diverses pathologies dont certains d’entre nous sont atteints, nous restons en effet une 

population plus fragile et, tant pour nous-mêmes que pour ceux que nous rencontrons, il y a 

lieu de maintenir les mesures barrières. Je vous y engage. 

 

J’avais regardé la possibilité d’organiser pendant  le mois de juin, mais sans présence 

physique, la réunion de notre Assemblée générale que nous avons dû reporter. Après 

consultation de nos experts, Maguy Stéfani notre chère secrétaire générale, Jean Louis Pierrey 

qui sait tout sur le travail à distance et Pascal Bouche qu’aucune arcane juridique ne rebute,  

j’y ai renoncé compte tenu des difficultés et des incertitudes. C’est donc à l’Automne, à une 

date non encore fixée, que nous aurons l’occasion de finaliser notre année 2019.  

 

Je pense toutefois pouvoir vous indiquer dès maintenant que les comptes tenus par la 

valeureuse Nicole Breton Paillard sont satisfaisants ce qui nous permettait d’annoncer que le 

montant de la cotisation de 3€ payée pour l’ensemble des adhérents d’une association ne sera 

pas modifié ni les tarifs d’abonnement annuel au Courrier des Retraités qui restent fixés à 10 

€ pour les individuels et 5 € pour les personnes membres d’une association affiliée à la CFR et 

dont l’abonnement nous parvient, groupé par les soins de leur association. Ces annonces 

seront officiellement confirmées lors de l’AG.  

 

Je peux également vous indiquer que tous les candidats à un poste d’administrateur ont été 

élus. En attendant la constitution officielle du nouveau Conseil d’Administration qui 

désignera le nouveau bureau, les membres actuels de celui-ci restent en fonction jusqu’à la 

décision du futur Conseil. 

Cette réunion d’automne sera donc consacrée à la tenue de nos instances officielles, mais elle 

sera aussi l’occasion de réunir une audience plus large. Nous en reparlerons. 

 

Pour les temps qui viennent les personnes voulant venir Avenue d’Italie pour prendre un 

dossier dont ils auraient besoin pour travailler à distance pourront le faire. Il ne s’agit pas de 

réunions, mais d’individuels. Une feuille sera disposée à l’entrée sur laquelle les visiteurs 

devront indiquer leur nom, leur association, leurs heures d’arrivée et de départ.  

 

Nous avons donc dû adopter un mode de travail à distance même pour ceux, dont je suis, qui 

ne le font par goût. Nicole a récupéré ses dossiers et est en mesure d’encaisser les chèques et 

d’en envoyer certains. Elisabeth Flandin fait un veille attentive sur les sites, règle la plupart 



des questions et me sollicite parfois. Bernard Veron veille sur nos fichiers, en particulier celui 

des abonnements au CdR.  

A propos de la revue, elle se prépare, les rédacteurs ont rédigé, les correcteurs font de leur 

mieux, Sophie Lacoste rappelle à l’ordre les retardataires et prépare la mise en page du 

prochain numéro qui devrait vous parvenir dans les premiers jours de Juillet. 

 

Autour de Gérard Lucas, l’équipe qui gère les nominations aux Conseils Départementaux de 

la Citoyenneté et de l’Autonomie tout en assurant le lien entre nos divers représentants ne 

chôme pas. Il s’agit de renouveler les mandats qui sont de trois ans et cela se passe avec 

chaque département.  

 

Mais le confinement n’a pas concerné que le siège et j’imagine que votre association a dû, elle 

aussi adapter son fonctionnement. Je sais que certaines ont, comme l’UFR, repoussé la tenue 

de leur AG et je suis heureux de confirmer que si elle doit se tenir à l’Automne, si je suis 

invité et si je peux me libérer, ce serait avec plaisir que je m’y rendrais. 

 

Nous venons de passer une épreuve difficile et j’espère que vous n’en avez souffert ni dans 

votre santé ni dans vos relations. J’espère aussi que les allègements annoncés pour la période 

qui s’ouvre ne devront pas être  remis en cause si le virus décidait de faire un nouveau 

passage.   

Cela ne signifie pas que tout serait réglé si le virus disparaissait entrainant la fin des douleurs 

et des deuils. Il nous faudra en effet remettre en marche la mécanique économique et nous 

savons que ce ne sera ni facile ni indolore. Restons unis pour affronter les efforts qui seront 

rendus nécessaires. 

 

Avec toute l’équipe de l’UFR, je vous adresse mon très amical salut. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Christian Bourreau 


